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L’IMPORTANCE DE COMMENCER TÔT:  LE FACTEUR "TEMPS" ! 
 

 
 
 
Hypothèses: 
 
Jean Lève-Tôt commence à contribuer à son REÉR (ou à son CÉLI) à 20 ans à raison de 2 500 $ par année 
jusqu’à 31 ans.  Il cesse par la suite de cotiser à son REÉR (ou à son CÉLI). 
 
Simon Tardif commence à contribuer à son REÉR (ou à son CÉLI) à 32 ans à raison de 2 500 $ par année 
jusqu’à 65 ans. 
 
Taux de rendement = 6 % composé annuellement. 
 
Nous avons aussi ajouté une colonne où Jean Lève-Tôt continuerait néanmoins à cotiser jusqu'à 65 ans…!  
L'écart est alors plus que substantiel (voir la 3e colonne du tableau) et démontre l'importance de commencer 
tôt… et de continuer à épargner. 
 
 
En résumé 
 

 Jean Lève-Tôt Simon Tardif 

Valeur du REÉR (ou du CÉLI) à 65 ans :  324 160 $  276 087 $ 

Cotisations totales :  30 000 $  85 000 $ 

Croissance du capital 981 %      225% 
 
 
Conclusion : les parents devraient inciter, aider et encourager leurs enfants à débuter le plus rapidement 

possible à bâtir leur avenir financier. 
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